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Liste minimale des éléments habituellement demandés par le Groupe Spécialisé
Groupe Spécialisé n° 12 « Revêtements de sol et produits connexes »
Famille de produits ou procédés : Revêtement de sol stratifié
1. Description du système
2. Domaine d'emploi
3. Produits et matériaux
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/03/2024
Description
· Caractéristiques techniques et d’aptitude à l’emploi du système et des éléments constitutifs du procédé/système
· Description des produits de mise en œuvre associés
Justification
· Fiches de données de sécurité du revêtement et des matériaux ou produits associés qui sont soumis à cette obligation le cas échéant
· Durabilité et propriétés mécaniques (résistance à l’usure, au poinçonnement, au trafic roulant, au déplacement de meubles, stabilité dimensionnelle au caisson climatique, stabilité en gonflement), en fonction du domaine d’emploi revendiqué
· Justificatifs de conformité de la sous-couche annoncée comme acoustique aux exigences du CPT applicable (Cahier du CSTB n°3642_V2). Performance acoustique vérifiée par tierce partie accréditée (essai de type initial), caractéristiques et performances mécaniques de la couche de mousse préfabriquée rapportée en usine le cas échéant ; durabilité à l’usage de la performance acoustique
· Le cas échéant, justification de l’effet « antiglisse » apporté par l’envers du revêtement, si revendiqué.
· Justification de l’aptitude à l’emploi et des performances revendiquées pour le revêtement ou le système.
· Caractéristiques thermiques du revêtement ou du système si emploi sur plancher chauffant revendiqué ;
· Comportement et durabilité du revêtement aux interfaces (y compris avec le support) vis-à-vis des phénomènes de condensation dans le cas de la revendication de pose sur plancher chauffant-rafraîchissant ;
· Classement de réaction au feu sur les différentes natures de support admis pour le type de pose revendiqué ;
Critères d'évaluation
· Conformité aux exigences du marquage CE si applicable
· Conformité du justificatif de classement de réaction au feu
· Conformité du justificatif de déclaration environnementale, le cas échéant, des revêtements de sol et des autres produits ou matériaux utilisés pour la mise en œuvre
· Prévention vis-à-vis des aspects sanitaires : Contenu et émission de substances dangereuses, déclaration concernant la présence de substances dangereuses lorsque le produit en contient, conformément aux règles nationale et européenne, déclaration d’émission de composés organiques volatils (cov)
· Conformité du justificatif de performance acoustique si performance acoustique revendiquée et durabilité de la performance acoustique le cas échéant
· Conformité des caractéristiques d’aptitude à l’emploi des revêtements avec la norme produit applicable pour le domaine d'emploi revendiqué
· Conformité de la résistance thermique du système, pour le mode de pose considéré, à la norme DTU ou au CPT en vigueur
· Dans le cas de la pose sur plancher chauffant rafraichissant, conséquence d'une exposition prolongée à l'eau sur la stabilité et les performances mécaniques du revêtement et de la sous-couche le cas échéant
4. Contrôle
5. Fabrication
6. Mise en œuvre
7. Mise en service
8. Utilisation - Entretien
9. Surveillance - Réparation
9.1. Inspection annuelle et réparation éventuelle de l’étanchéité périphérique (cuisines et coins cuisines)
9.2. Inspection annuelle et réparation éventuelle de traces d’impact sur les lames de revêtement de sol (cuisines et coins cuisines)
10. Assistance technique
11. Références chantier
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2019
Description
À ce jour, au moins 6 références ayant une antériorité d’usage d’au moins 6 mois, pour le domaine d’emploi revendiqué, sont demandées.
Néanmoins, dans le cadre d’une demande de révision, un procédé ayant subi une modification et qui ne réunit pas encore, dans sa nouvelle version, le nombre total de références requis, dans les cas suivants :1) Modification ayant conduit à une amélioration justifiée de ses performances ;2) Modification suite à une évolution réglementaire, typiquement « Reach » ;
Alors, le nombre minimal de références dans les deux cas suivants est réduit à 3, sous réserve qu’il puisse être attesté que :
· La fabrication et le suivi de production sont les mêmes ;
· Les caractéristiques d’aptitude à l’emploi annoncées et justifiées au DTED sont identiques ou meilleures ;
· Les dispositions de dimensionnement et de mise en œuvre restent identiques.
Secrétariat : 84 avenue Jean-Jaurès – Champs-sur-Marne – F-77447 Marne-la-Vallée Cedex 2Tel : (33)01.64.68.85.60 - Fax : (33)01.64.68.85.65Serveur Internet : http://www.cstb.fr - E-mail : secretariat.at@cstb.fr
Page  sur 
header1_image1.jpg




